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 Question Réponse 
 
 
 

1 

Question du 22/03/2022 :  
 

- Prix : il faudrait que ce soit parité et platts du 
même jour/période  
 

o la moyenne €/$ du mois précédent ?  
o Platt’s de la veille de livraison ? 

« dernier jour ouvré avant l’exécution 
de la commande » 

  

Réponse du 22/03/2022 :  
 
Il convient de différencier le prix initial à la remise d’offre 
qui permet l’attribution du marché et le prix révisé, pour la 
facturation à chaque prestation. 
 
L’ article 12.1 du CCP définit la décomposition du prix 
initial pour la remise d’offre afin d’en attribuer le Mspé 
d’une durée de 2 ans. 
L’article 12.2 du CCP définit la décomposition du prix 
révisé pour facturation à l’attributaire pendant l’exécution 
du Mspé concerné, donc à chaque BDC. 

 
 

2 

Question du 22/03/2022 :  
 

- Pénalités pour retard : (VALEUR de la 
livraison multiplié par nombre de jours de 
retard)/100 = peut être nous devrions définir 
le retard «  lendemain du dernier jour de 
délai d’exécution .. »  

  

Réponse du 22/03/2022 :  
 
Oui. Le depart des pénalités pour retard de livraison est 
bien fixé au lendemain du jour final d’exécution de la 
prestation.  
 
L’article 10.5 du CCP stipule que: 
 “la date de depart des pénalités est fixée au lendemain 
du dernier jour du délai d’exécution mentionné sur le 
BDC” 
 

 
 
 

3 

Question du 22/03/2022 : 
 

- Echantillons : ils demandent 4 échantillons 
de 3L .. nos échantillons font 50cl pour le 
MGO? A discuter 

 

Réponse du 22/03/2022 : 
 
L’article 7.2 du CCP définit les exigences techniques 
supplémentaires. Dans ce cadre précis, c’est le 
destinataire qui fournira les contenants adaptés à la prise 
d’échantillon. 
 
C’est bien le bénéficiaire de la prestation qui met à 
disposition les contenants adéquats pour la prise 
d’échantillon. 
 

 
 
 
 
 

4 

Question du 22/03/2022 : 
 

- Minimum requis : nous pouvons livrer 
150m3 avec un délai de 48h mais en jours 
ouvrés ? 

 

Réponse du 22/03/2022 : 
 
L’article 10.1 du CCP stipule que, de manière générale, 
le préavis de commande est compris entre 7 et 2 jours 
ouvrés. 
 
Oui. Ce sont bien des jours ouvrés. 
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5 Question du 23/03/2022 : 

 
Bonjour, Comment faire pour indiquer la 
décomposition du prix ? Un bordereau de prix 
détaillé par lieu de livraison peut-il être fourni pour la 
remise des offres ? 

Réponse du 23/03/2022 : 
 
L’attribution du marché s’effectue en deux phases : une 
phase de sélection des candidatures et une phase de 
sélection des offres. 
 
Dans cette phase il vous est demandé de proposer votre 
candidature pour intégrer le système d’acquisition 
dynamique (SAD) conformément aux éléments 
mentionnés dans le règlement de consultation et son 
annexe.  
Il n’y a pas de remise de prix à faire ; cela ne vous est pas 
demandé pour l’instant.  
 
Une fois les candidats sélectionnés et ce SAD notifié, une 
demande de prix sera demandée pour l’attribution des 
marchés spécifiques à l’ensemble des titulaires alors 
retenus. 

6 Question du 24/03/2022 : 
 
 
Dans le CCP article 8.2 durée vous indiquez des 
durées de Mspé de 2 ans mais nous n'avons pas 
connaissance de nos niveaux de prime produit ainsi 
que des niveaux d'augmentation de nos coûts 
transporteurs sur 2 ans. 

Réponse du 25/03/2022 : 
 
Dans le cadre de cette procédure, l’administration a fait le 
choix de porter la durée des marchés spécifiques (Mspé) 
à 2 ans. 
 
Il reviendra à chaque opérateur économique, lors de 
l’invitation à soumissionner, de proposer le prix adéquat 
au regard de ses propres évaluations. 

7 Question du 10/03/2025 : 
 
Peut-on proposer un carburant synthétique XTL (X-to-
liquid) 100% synthétique conforme à la norme EN 15940 
en substitution des carburants DML CSR 423a et GOPEC 
CSR 433a actuellement spécifiés ? 

Réponse du 17 mars 2025 : 
 
Conformément à l’article 7.1 « produits et caractéristiques 
techniques » du cahier des clauses particulières n°01/22 
du 19 janvier 2022, les types de produits à fournir doivent 
être conformes aux spécifications mentionnées ci-
dessous : 

- le diesel marine léger doit être conforme à la 
spécification CSR 423a ; 

- le gazole pêche doit être conforme à la 
specification CSR 433a. 

 
En aucun cas, un carburant synthétique XTL (X-to-liquid) 
100% synthétique conforme à la norme EN 15940 ne peut 
se substituer aux produits précités. 
 
 


